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   DÉCISION MUNICIPALE n° 2022.188         

Pôle Patrimoine & Archéologie 
REF : JFP/CDM/VG 
 
 
OBJET : Convention d'autorisation de tournage dans les sites antiques de Vaison-la-
Romaine avec la Société "LEOPARD FILMS USA" 
 
LE MAIRE DE LA VILLE DE VAISON-LA-ROMAINE, 
 
Vu la loi 82.213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82.623 du 22 Juillet 1982, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2122-22, 
 
VU la délibération n° 2020.018 en date du 25 mai 2020, par laquelle le Conseil Municipal 
de VAISON-LA-ROMAINE a délégué à son Maire et pour la durée de son mandat, une 
partie de ses attributions, 
 
Vu la demande formulée par la Société "LEOPARD FILMS USA" de réaliser le tournage dans 
les sites antiques de Vaison-la-Romaine, d'un épisode de l'émission "House Hunters 
International", diffusée sur la chaîne américaine HGTV et qui présente des expatriés 
américains qui s'installent quelque part dans le monde. 
 
Considérant l’intérêt de faire découvrir par l’image le riche patrimoine de Vaison-la-
Romaine, 
 
--- DECIDE de : 
 
Article 1 : SIGNER avec la Société "LEOPARD FILMS USA", représentée par Monsieur Kévin 
LECOMTE, assistant de production pour l'émission "House Hunters International", la 
convention prévoyant les modalités de tournage dans les sites antiques de Vaison-la-
Romaine entre le 12 et 15 août 2022. 
 
Article 2 : INSCRIRE la présente décision au registre des décisions municipales. 
 
« La présente décision municipale peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’Etat, par voie postale ou par voie dématérialisée via 
l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr » 
 
 
 

      Fait à VAISON-LA-ROMAINE, le 
 
 

       Le Maire, 
Signé : Jean-François PÉRILHOU

  










